
Le parc du Grand Bassin, à Lognes, fait l’objet d’un vaste 
projet de réaménagement et d’embellissement.  
Réfection des allées, de l’éclairage et du mobilier…  
L’objectif de cette remise à neuf est d’améliorer le cadre 
de vie des habitants en leur proposant des espaces  
de promenade, de détente et d’activités ludiques  
et sportives dans une végétation dépaysante.

PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT  
ET D’EMBELLISSEMENT  

DU PARC DU GRAND BASSIN,  
à Lognes

12 mois de travaux de mars 2025  
à mars 2026 

+ de 2,7 M€ investis 

Environ 2 ha concernés par  
le réaménagement, soit 2/3 du parc 

Environ 1,5 km de cheminements  
remis à neuf ou créés 

44 candélabres neufs  
à LED installés 

56 arbres et palmiers, 
 1 266 arbustes et de nombreux 

végétaux plantés



DE SEPTEMBRE À NOVEMBRE 2025  
Création du city-stade et de l’aire de jeux
Un city stade avec une piste d’athlétisme, une zone de basket 3x3,  
des structures de fitness et d’une table de ping-pong : ce nouvel îlot  
sportif offrira la possibilité aux habitants de pratiquer de multiples activités,  
entouré de plantations et de palmiers.

DE MARS À AVRIL 2025  
Installation du chantier 
Après l’installation de la base vie du chantier, les travaux vont démarrer par  
la dépose de l’aire de jeux existante et le terrassement du sol. Un accès sera créé 
depuis le boulevard du Mandinet.

12 MOIS DE TRAVAUX 
12 mois de travaux et plus de 2,7 M€ seront nécessaires au réaménagement  
et à l’embellissement du parc du Grand Bassin, à Lognes.  
Le chantier se découpe en plusieurs phases afin que les interventions soient  
sectorisées et que l’impact sur les usagers soit réduit. 

D’AVRIL À MAI 2025   
Démolition des alcôves et création 
des cheminements piétons

Au nord du parc, les escaliers et alcôves  
existants seront démolis. Les cheminements 
au nord du bassin seront repris et embellis.

DE MAI À AOÛT 2025   
Aménagements des cheminements 
piétons et du jardin des Arcades

Les cheminements existants seront repris  
et embellis, autour du grand bassin. Un jardin 
sous les arches existantes sera créé, dans un 
cadre végétal embelli, propice à la découverte 
botanique. Cet espace de promenade bucolique 
sera complété par la pose de nouveaux  
mobiliers tels que des assises en pierre calcaire.

DE JUILLET À SEPTEMBRE 2025   
Aménagement de l’amphithéâtre
Parallèlement à la démolition partielle de l’existant, des interventions de décapage sont  
prévues sur les surfaces. De nouvelles marches seront réalisées et un cheminement pour les 
Personnes à Mobilité Réduite (PMR) sera créé. L’aménagement d’un escalier central donnera  
un accès direct au bassin mais également au belvédère en surplomb de l’étang. Avec l’intégration 
de 2 nouvelles allées en pente douce, entre le bassin et la place des Colliberts, la circulation 
dans le parc sera améliorée. L’implantation d’un ponton en grille caillebotis sur l’étang offrira 
un point de vue inégalé aux promeneurs 

DE NOVEMBRE À DÉCEMBRE 2025   
Aménagement  
des cheminements piétons  
(côté boulevard du Mandinet)

La création d’un nouvel accès, depuis le  
boulevard du Mandinet, permettra une  
meilleure accessibilité depuis l’ouest du parc. 
Au total, environ 1,5 km de cheminements 
seront remis à neuf ou créés et 44 candélabres 
LED seront installés. 

À PARTIR DE FÉVRIER 2026   
Plantation  
et embellissement végétal

56 arbres et palmiers, 1 266 arbustes, vivaces 
et bulbes, semis de prairie…Tout en préservant 
la biodiversité existante, la création de massifs 
et la plantation de nouvelles essences (comme 
sur l’île aux palmiers) permettront de réduire 
les effets de l’îlot de chaleur tout en proposant 
une végétation agréable et enrichie.

IMPACTS RIVERAINS
Même si la traversée piétonne (nord/sud) du parc sera, dans la mesure  
du possible, maintenue durant les travaux, certains cheminements seront  
temporairement inaccessibles. Pour des raisons de sécurité, les accès piétons 
seront déviés. Il est vivement conseillé d’emprunter le boulevard du Mandinet 
ou la place des Colliberts.  
Le city-stade et ses alentours seront inaccessibles durant la durée du chantier.



Place des Colliberts

Cours des Petites Écuries

Direction Gare

MONTANT DES TRAVAUX 2 793 874,48 € 
Communauté d’agglomération Paris - Vallée de la Marne : 2 310 951,33 € 
Ville de Lognes : 482 923,15 € 

Financés à hauteur de  
450 000 € HT par la région Île-de-France (Contrat d’Aménagement Régional)  
940 000 € HT par le conseil départemental de Seine-et-Marne  
(Contrat intercommunal de développement) 
35 000 € HT par la région Île-de-France (pour le city-stade)

Partiellement inaccessible selon l’avancée du chantier

Cheminements piétons possibles  
par le boulevard du Mandinet ou la place des Colliberts
+ 175 m et 2 minutes de marche

HORAIRES DE CHANTIER  
du lundi au vendredi, de 8h à 16h30
Pour tous renseignements :  
> 01 72 84 62 72 (en semaine) 
> 01 60 37 24 24 (soir et week-end)
> environnement@agglo-pvm.fr


